








CONVENTION PARTENARIALE RELATIVEëLAPLATEFORMEAUXTERRITOIREDUD£PARTEMENTDELAHAUTE-GARONNE13.

Accusé de réception en préfecture 
031-223100017-20240326-11886-DE-1-1
Date de télétransmission : 09/04/2024
Date de réception préfecture : 09/04/2024

Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



Annexe 10 au procès-verbal du Bureau du 4 juillet 2024



 

EXE10 – Avenant Marché Supervision Monétique et Maintenance IRVE Page : 3 / 3 
 

 

G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Date de mise à jour : 25/02/2011. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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